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A l’attention de : 
- Monsieur le Préfet de Région Bourgogne-Franche-Comté 
- Monsieur le Préfet du Département de la Nièvre 
- Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement 
- Monsieur le Directeur Territorial de la Nièvre 
 

Copie à : 
- Monsieur le vice-procureur du Parquet de Nevers 
- Monsieur le Maire de Nevers 
- Service départemental de la Nièvre de l’Office Français pour la Biodiversité 
 
Affaire suivie par :  
- Johann Pitois, délégué général de la LPO dans la Nièvre (pitois.johann@gmail.com) 
- Joseph Abel, directeur de la LPO Bourgogne-Franche-Comté (joseph.abel@lpo.fr) 
 
 
 
 Talant, le 1er  juin 2023 
 
 
Objet : Feu d’artifice du 14 juillet 2023 de la ville de Nevers 
 
Messieurs les Préfets, Messieurs les Directeurs, 

La LPO est une association de protection de la nature dont le cœur de mission est dédié à la connaissance et à la 
protection de la biodiversité, ainsi qu’à la sensibilisation et à l’accompagnement des publics. Elle regroupe dans 
notre région plus de 3600 adhérents et près de 40 salariés. Elle se décline dans la Nièvre avec une délégation 
territoriale forte de 15 élus (conseillers territoriaux) et plus de 200 adhérents. 

C’est à ce titre que notre association s’est fortement investie et depuis de nombreuses années, dans la protection 
des sternes nicheuses. Ainsi, dans le département de la Nièvre, nous travaillons en étroite collaboration avec les 
Conservatoires des Espaces Naturels de Bourgogne et du Centre Val de Loire, et avec les services de la DDT à la mise 
en place des APPB (Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope) sur le Val de Loire et de l’Allier et, en particulier, 
sur « l’île aux sternes » de Nevers au pont de Loire. 

Notre association participe de façon active à la protection des sternes (recensement des colonies, pose de panneaux, 
surveillance, alerte en cas de nécessité des polices nationales et municipales et services de l’OFB), à la sensibilisation 
des riverains (par exemple, en 2023, permanence les mercredis de 16H à 18H au pont de Loire dans le cadre de l’ABC 
de la ville de Nevers). 

Dans le cadre des suivis que nous opérons, nous avons constaté une année 2022 particulièrement difficile pour les 
oiseaux s’établissant sur les grèves. Sur « l’île aux sternes », de nombreuses opérations ont été conduites par notre 
association en mai et en juin : interventions multiples en raison des incivilités de pêcheurs et de baigneurs, épisode 
de crue détruisant de nombreuses nichées, sauvetage de poussins de sternes et de petits gravelots pour une prise 
en charge par un centre de soins spécialisé. Ce travail a représenté pour la LPO très exactement 27 jours d’équivalent 
temps plein pour une équipe d’une dizaine de bénévoles. Après 2 mois d’intervention, nous pensions que les sternes 
trouveraient un peu de répit en juillet. 

Malheureusement, il n’en fut rien, puisque nous avons découvert avec stupeur, le 13 juillet, que les feux d’artifice 
du 14 juillet de la ville de Nevers seraient tirés depuis le pont de la ville à l’aplomb de l’APPB et de la colonie de 
sternes. Nous avons immédiatement alerté les services de la préfecture et de la mairie pour leur faire part de notre 
étonnement et rappeler le cadre réglementaire qui s’applique aux espèces protégées. Malgré notre alerte, le tir des 
feux d’artifice a bien eu lieu du pont avec l’aval du préfet de la Nièvre et des services de la DDT. 

Nous avons donc mesuré l’impact des feux d’artifice sur site au moment du tir. Voici le résumé des constatations : 
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- Le matin du 14 juillet, le comptage a permis de noter la présence de 16 couveurs de sterne pierregarin (oiseaux 
posés sur le nid à même le sol en train de couver les œufs ou des jeunes de petite taille) et 10 couveurs de sterne 
naine. 
- Dès le début des festivités, des lasers ont été projetés sur le pont et ont éclairé à plusieurs reprises le site de 
« l’île aux sternes », entraînant très rapidement l’envol de tous les individus présents. Les détonations et 
explosions durant 20 minutes n’ont pas permis le retour des adultes avant la fin des festivités. Difficile d’ailleurs 
de savoir à quel moment les adultes ont pu regagner le site en pleine nuit. Des fontaines d’artifice et/ou feux de 
Bengale dégoulinaient sur la zone en APPB, à savoir le seuil juste en aval du pont. 
- Le comptage du lendemain matin n’a permis de retrouver que 12 couveurs de sternes pierregarins (plus 
exactement 11 couveurs et 1 couple avec 1 poussin), soit une diminution des effectifs de 25% par rapport à la veille 
et seulement 5 couples de sternes naines, soit 50% de moins après feux d’artifice. Cette perte a été confirmée les 
jours suivants, avec des effectifs restés stables. 

 

Privilégiant le dialogue et considérant le lancement d’un ABC (Atlas de la Biodiversité Communale) en 2023 par la 
ville de Nevers ainsi qu’une promesse de concertation pour le feu d’artifice du 14 juillet en 2023, nous avons fait le 
choix de ne pas porter plainte pour dérangement et destruction d’espèces protégées. 

Une réunion de concertation a eu lieu le 16 mai 2023 avec les services de la municipalité, la DDT 58, les CEN 
concernés, Nature Nièvre, les artificiers et la LPO. Aucun accord n’a pu être trouvé : le tir du feu d’artifice du 14 
juillet 2023 est toujours prévu depuis le pont de Nevers et ceci nous est présenté comme non négociable. Pour la 
LPO, si le lieu est maintenu, il n’existe aucune mesure de réduction de l’impact efficace. Considérant que le 31 mai 
2023, la LPO a dénombré 25 individus de sternes pierregarins dont 13 couveurs et 11 sternes naines dont 1 couveur 
(la colonie a été perturbée par une crue le 16 mai 2023, nul doute que la colonie va s’étoffer dans les jours et 
semaines à venir), le tir des feux d’artifice depuis le pont de Nevers impliquera très certainement les mêmes impacts 
qu’en 2022.  

Nous rappelons que le dérangement d’espèces protégées constitue une infraction et leur destruction (à l’image des 
nichées détruites en 2022) un délit pouvant aller jusqu’à 150 000 € d’amendes et 3 ans d’emprisonnement. En plus 
des 2 espèces de sternes, les grèves abritent d’autres espèces protégées : petit gravelot, bergeronnette grise, 
chevalier guignette, etc.  Les deux espèces de sternes sont également inscrite à l’annexe I de la Directive dite Oiseaux 
et à l’annexe II de la convention de Berne. 

Comme le préconise le CEN-Centre Val de Loire, un éloignement d’au moins 800 mètres des sites de nidification 
nous apparaît être une bonne alternative ; soit un retour à un tir depuis l’îlot Saint-Charles en amont du pont de 
Loire, comme cela a eu lieu avec succès pendant plusieurs années. 

Par la présente, nous vous demandons donc de faire appliquer la loi et d’interdire le tir du feu d’artifice depuis le 
pont de Nevers. 

Dans l’attente de vos réponses, nous vous prions de croire, Messieurs les Préfets, Messieurs les Directeurs, en 
l’assurance de nos respectueuses salutations.  

 
 

Bernard MARCHISET, 
Président de la LPO 

Bourgogne-Franche-Comté 

 
Allain BOUGRAIN DUBOURG, 
  Président de la LPO France 
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Annexe : historique de présence des sternes pierregarin et nain  
sur « l’île aux sternes » de Nevers 

 
L’installation des sternes sur cette grève date de 2001 et depuis les années 2010, le site est devenu majeur pour la région avec 
un total maximal de 158 couples nicheurs de sternes pierregarin 40 couples de sternes naines en 2019, ce qui représente 
respectivement 89% et 56% des effectifs pour toute la Nièvre. 
Les 3 dernières années de reproduction, qui ont connues des crues printanières, ont été destructrices pour les colonies avec 
un nombre de jeunes à l’envol très limité et donc un nombre de retour sur site des adultes bien moindre sur l’ensemble des 
cours d’eau de la Loire et de l’Allier. De même, les orages de grêle qui se sont abattus ces 2 dernières années en juin sur le 
cours de la Loire au nord de Nevers ont conduit à l’anéantissement de la colonie de Germigny-sur-Loire. 
Cependant, les 49 couples de sternes pierregarins et les 26 couples de sternes naines en 2022 (effectifs maximum avant crue) 
représentaient respectivement 40% et 57% des effectifs de la Nièvre. Même après crue, c’est l’un des 2 seuls sites nivernais 
qui a permis l’envol de quelques jeunes.  
A son apogée en 2019, les 158 couples de sternes pierregarins de ce site représentaient 2,8% de la population française (qui 
s’élève à plus de 5600 couples) et près de 10% de la population du bassin ligérien. 
De même à son apogée en 2015, les 45 couples de sternes naines sur le site représentaient 2,4% de la population française 
(qui s’élève à environ 1850 couples) et près de 5% de la population du bassin ligérien. 
A l’échelle Bourgogne-Franche-Comté et en se basant sur les chiffres de l’année 2022, la colonie de sterne pierregarin de 
Nevers représente 23% de la population régionale ligérienne (l’axe ligérien abrite la grande majorité de la population régionale) 
A l’échelle Bourgogne-Franche-Comté et en se basant sur les chiffres de l’année 2022, la colonie de sterne naine de Nevers 
représente 48% de la population régionale. 
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